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 n° 180 935 du 23 janvier 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 juin 2016 par X et X, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants 

mineurs, X, X, X, X et X, qui déclarent être de nationalité libanaise, tendant à la suspension et 

l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et des ordres de 

quitter le territoire pris le 25 mars 2016 et leur notifiés le 3 mai 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 17 octobre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me RENGLET loco Me  R.-M. SUKENNIK, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me C. PIRONT loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Les parties requérantes sont arrivées sur le territoire belge le 14 février 2008 et ont introduit 

plusieurs demandes d’asile qui n’ont pas abouti. 

 

1.2. Le 22 janvier 2008, elles ont introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée non fondée par une décision du 15 

janvier 2012 assortie d’ordres de quitter le territoire. Les recours diligentés à l’encontre de ces décisions 

ont été rejetés par le Conseil de céans dans un arrêt n°98 770 du 13 mars 2013. 

 

1.3. Le 5 août 2013, les parties requérantes ont introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour 

sur la base de l’article 9bis précité, en faisant valoir de nouveaux éléments en l’occurrence la scolarité 

des enfants et l’état da santé du père de famille. 

 

Le 25 mars 2016, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris à l’encontre des 

intéressées deux ordres de quitter le territoire. Ces décisions, qui leur ont été notifiées le 3 mai 2016, 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité :  

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l'appui de la présente demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois, les intéressés 

invoquent, au titre de circonstances exceptionnelles, leur séjour en Belgique (depuis 2006 pour 

Monsieur et depuis 2007 pour Madame) et le fait d'avoir tissé en Belgique des liens sociaux, 

professionnels et familiaux. Toutefois, rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par 

l'article 9bis de la Loi du 15.12.1980 sont destinées non pas à fournir les raisons d'accorder 

l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour 

lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas 

pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités 

diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. Il en résulte que la 

longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (C.E., 24 oct. 

2001, n°100.223). Les intéressés doivent démontrer à tout le moins qu'il leur est particulièrement difficile 

de retourner dans leur pays d'origine ou de résidence à l'étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). 

 

De même, l'intéressé indique être en possession d'un contrat de travail et fournit un contrat de travail 

conclu avec l'entreprise « DAHAB » le 23.05.2013. Cependant, l'exercice d'une activité professionnelle à 

venir, n'est pas un élément révélateur d'une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le 

pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de 

séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance exceptionnelle. Rappelons encore que l'intéressé 

ne dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une activité professionnelle en Belgique sous le 

couvert d'une autorisation ad hoc. Et, dans le cas d'espèce, seule l'obtention d'un permis de travail B 

(permis qui peut être obtenu suite à une demande motivée de l'employeur potentiel, justifiant de la 

nécessité d'embaucher une personne non admise au séjour plutôt qu'une personne déjà admise au 

séjour en Belgique) pourrait éventuellement ouvrir le cas échéant un droit au séjour de plus de trois 

mois. 

 

Les intéressés invoquent également à l'appui de leur demande le respect des articles 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l'Homme et des libertés fondamentales et 22 de la Constitution 

belge, en raison de leur vie privée. Néanmoins, notons que cet élément ne saurait être assimilé à une 

circonstance exceptionnelle, étant donné que l'obligation de retourner dans le pays d'où l'on vient n'est, 

en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la 

vie familiale et privée. Cette obligation n'emporte pas une rupture des relations familiales et privées, 

mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave et 

difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E., 02 

juillet 2004, n°133.4&5). Soulignons qu'il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « 

L'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à 

séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts 
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séjours en Belgique. Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de 

l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de 

l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à 

l'étranger qu'une formalité nécessitant ' une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant 

la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. » 

(C.C.E., 24 août 2007, n° 1.363). 

 

S'agissant de la scolarité des enfants des intéressés, notons que le Conseil du Contentieux des 

Etrangers rappelle que la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la 

raison de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, 

en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

c'est-à-dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger 

dans son pays pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation 

diplomatique belge. Cette obligation scolaire ne crée pas davantage un droit de séjour en faveur d'un 

étranger scolarisé en Belgique sans y être titulaire d'un droit de séjour (CCE arrêt n°133858 du 

26.11.2014): 

Ensuite, les intéressés invoquent le respect des articles 2 du Protocole à la Convention Européenne des 

Droits de l'Homme et des libertés fondamentales et 13.2 a) du Pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels. Les intéressés indiquent qu'un retour au pays d'origine constituerait 

une violation des articles susmentionnés. A cet égard, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle 

que la scolarité (...) ne constitue a priori pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 

9 bis de la loi du 15 décembre 1980, c'est à dire une circonstance empêchant ou rendant 

particulièrement difficile le retour d’un étranger dans son pays pour y faire une demande d'autorisation 

de séjour auprès de la représentation diplomatique belge. Le Conseil observe également que la partie 

requérante n'a nullement exposé dans sa demande de séjour en quoi la scolarité ne pourrait se 

poursuivre, fut-ce temporairement, au pays d'origine (CCE arrêt n°13 2170 du 27.10.2014). Et, dans le 

cadre de la présente demande, notons que les requérants ne font valoir aucun élément pertinent de 

nature à démontrer que leurs enfants ne pourraient poursuivre leur scolarité au pays ou nécessiteraient 

un enseignement- ou des structures spécialisées qui n'existeraient pas au pays d'origine. Rappelons 

qu'il incombe aux intéressés d'étayer leur argumentation (C.E, 13.07.2001, n° 97.866). 

 

En ce qui concerne l'invocation des articles 2 et 3 de la Convention relative aux droits de l'enfant, le 

Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que les articles 2 et 3 n'ont pas de caractère directement 

applicable et n'ont donc pas l'aptitude à conférer par eux-mêmes des droits aux particuliers dont ces 

derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans 

qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu'ils ne peuvent être 

directement invoqués devant les juridictions nationales car ces dispositions ne créent d'obligations qu'à 

charge des Etats.» (CCE arrêt n° 82 124 du 31.05.2012). Cet élément ne peut donc être retenu comme 

circonstance exceptionnelle. 

 

Quant au droit à l'éducation prôné par l'article 28 de ladite convention, relevons, d'une part, que cet 

article ne saurait faire empêcher un pays d'appliquer sa législation en matière d'accès au territoire et de 

séjour et, d’autre part, que l'article 28 n'indique nullement que ce droit ne pourrait, et ne devrait, 

s'exercer qu'en Belgique. Au vu de ce qui précède, aucune circonstance exceptionnelle n'est établie. 

Par ailleurs l'intéressé indique qu'un retour au pays d'origine est impossible, nourrissant des craintes en 

raison des faits à l’origine de son départ du pays et de la situation sécuritaire y prévalant. Et, à ce titre, I 

intéressé invoque le respect des article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme et des 

libertés fondamentales Notons que ces arguments ne peuvent être retenus comme circonstances 

exceptionnelles rendant difficile ou impossible le retour au pays afin d'y lever les autorisations 

nécessaires. En effet, invoquer une situation générale ne peut constituer une circonstance 

exceptionnelle car la seule évocation d'un climat général n'implique pas un risque individuel l'empêchant 

d'effectuer un retour vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger. Ensuite, notons que l'article, 3 

de la Convention susmentionnée ne saurait être viole des lors que l'intéressé n'apporte aucune preuve 

personnelle qu'il pourrait réellement, et au-delà de tout doute raisonnable encourir, en cas de retour 

dans son pays, un traitement prohibé par cette disposition. L'article 3 requiert en effet que l'intéressé 

prouve la réalité du risque invoqué par des motifs sérieux et avérés. Les allégations avancées par celui-

ci doivent être étayées par un commencement de preuve convaincant. (CCE, arrêt 35.926 du 

15.12.2009). Tel n'est pas le cas en l'espèce. 

 

Notons encore que les craintes de l'intéressé ont été examinées lors de ses demandes d'asile par les 

autorités compétentes (Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides et Conseil du Contentieux 
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des Etrangers) et ont fait l'objet d'une décision négative. Rappelons enfin que les demandes de 

régularisation de séjour sur base de l'article 9bis de la Loi du 15.12.1980 ne peuvent constituer en 

aucun cas une sorte de recours contre les (ou de réexamen des) décisions rendues par les instances 

d'asile. Au vu de ce qui précède, aucune circonstance exceptionnelle n'est établie. 

 

De plus, l'intéressé invoque au titre de circonstances exceptionnelles son état de santé. L'intéressé 

explique qu'un retour au pays d'origine est impossible en raison « des problèmes psychologiques liés à 

la guerre israélo- libanaise de 2006 (sic) ». L'intéressé ajoute qu'il ne sera « pas possible de suivre son 

traitement thérapeutique et médical qu'il suit actuellement en Belgique (sic) ». Pour étayer ses dires à ce 

propos, intéressé produit une certificat médical établi le '30.04.2013 par un médecin généraliste et 

attestation psychologique émanant du centre médical « MEDISUD » en date du 30.04.2013. Il convient 

d'abord de rappeler que la question de l'existence de circonstances exceptionnelles s'apprécie à la 

lumière des éléments dont nous avons connaissance au moment où nous statuons sur la demande 

d'autorisation de séjour et non au moment de l'introduction de la demande (C.E., 23 juil.2004, n° 

134.137 ; du 22 sept.2004, n° 135.258 ; 20 sept.2004, n° 135.086). Et, force est de constater que les 

problèmes de santé invoqués ne peuvent être retenus comme circonstances exceptionnelles. De fait, il 

convient de souligner que le certificat médical et l'attestation psychologique joints à la présente 

demande d'autorisation de séjour datent d'il y a près de 3 ans et que depuis l'introduction de la présente 

demande, soit depuis le 05.08.2013, rien n' a été apporté par l'intéressé pour actualiser ces deux 

pièces. Or, si l'intéressé souffrait encore des problèmes décrits dans ces deux documents, il lui 

incombait de lés actualiser. En outre, notons que l'intéressé démontre pas valablement que son 

traitement médicamenteux soit toujours d'actualité ni qu'il ne pourrait pas le poursuivre pendant son 

séjour temporaire au pays d'origine. Cet élément invoqué par l'intéressé ne constitue donc pas une des 

circonstances exceptionnelles rendant difficile ou impossible son retour provisoire au pays d'origine. 

 

S'agissant de l'invocation de l'article 10 ter de la Loi du 15.12.1980, notons que les dispositions prévues 

à l'article précitée sont relatives à l'introduction d'une demande d'autorisation de séjour sur base du 

regroupement familial vis-à-vis d'une personne autorisée au séjour limité en Belgique (demandé 

d'autorisation de séjour basée sur l'article 10bis de la loi du 15.12.980). Dès lors, aucune circonstance 

exceptionnelle n'est établie, les intéressés ne pouvant se prévaloir des dispositions prévues à l'article 

10ter de Loi susmentionnée. 

 

In fine l'allégation des requérants selon laquelle la levée de l'autorisation de séjour serait longue à 

obtenir, ne reposé sur aucun élément objectif et relève de la pure spéculation subjective (Conseil d'Etat 

- Arrêt n 98.462 du 22.09.2001). 

 

En conclusion, les intéressés ne nous avancent aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d'introduire leur demande dans leur pays d'origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Leur demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il leur est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans leur pays 

d'origine ou de résidence à l'étranger sur la base de l'article 9§2 auprès de notre représentation 

diplomatique. » 

 

- En ce qui concerne les ordres de quitter le territoire 

 

"L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

En vertu de l'article-7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : l'intéressée n'est pas en possession d'un passeport 

valable revêtu d'un visa valable.» 

 

Et, 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 
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En vertu de l'article-7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : l'intéressée n'est pas en possession d'un passeport 

valable revêtu d'un visa valable.» 

 

1.4. Le 19 mai 2016, les requérants ont introduit une nouvelle demande d’asile et se sont vu délivrer des 

annexes 26quinquies prolongeant leur séjour jusqu’au 26 juin 2016. 

 

1.5. Le 5 juillet 2016, le premier requérant a quitté volontairement le territoire belge pour regagner le 

Liban. 

 

2. Questions préalables 

 

2.1. Par un courrier daté du 22 septembre 2016, la partie défenderesse a informé le Conseil que le 

premier requérant avait volontairement quitté la Belgique pour rejoindre le Liban le 5 juillet 2016. 

 

2.2. Lors de l’audience, interrogé quant à la persistance de l’intérêt du premier requérant au recours 

compte-tenu de son départ, le conseil des parties requérantes confirme que celui-ci est effectivement 

reparti en direction du Liban et s’en réfère à la sagesse du Conseil.  

 

2.3. Concernant la décision d’irrecevabilité (premier acte attaqué), le Conseil rappelle que « l’intérêt tient 
dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte 
entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376), et qu’il 
est de jurisprudence administrative constante (voir notamment : CCE, arrêt n°20 169 du 9 décembre 
2008) que, pour fonder la recevabilité d’un recours, l’intérêt que doit avoir la partie requérante doit non 
seulement exister au moment de l’introduction de ce recours, mais également subsister jusqu’au 
prononcé de l’arrêt.  
 
Or, l’article 9bis, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 porte que « Lors de circonstances 
exceptionnelles et à la condition que l’étranger dispose d’un document d’identité, l’autorisation de séjour 
peut être demandée auprès du bourgmestre de la localité où il séjourne, qui la transmettra au ministre 
ou à son délégué ». Cette disposition prévoit ainsi qu’un étranger résidant en Belgique, et se trouvant 
dans des « circonstances exceptionnelles », à savoir des circonstances qui rendent impossible ou 
particulièrement difficile un retour temporaire de l’intéressé dans son pays d’origine ou de séjour, peut 
introduire une demande d’autorisation de séjour depuis le territoire belge.  
 
En l’occurrence, le Conseil n’aperçoit pas quel serait l’intérêt de la partie requérante au présent recours 
puisque dans l’hypothèse d’une annulation de l’acte attaqué, la partie requérante, qui se trouve dans 
son pays d’origine, ne pourrait pas rejoindre la Belgique sur cette seule base mais devrait solliciter une 
demande d’autorisation de séjour selon le prescrit de l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980.  

 
Au demeurant, il n’est pas contesté que la requérante ne séjourne plus sur le territoire belge. La 
question de savoir si la partie défenderesse a correctement apprécié les circonstances exceptionnelles, 
au sens susmentionné, invoquées par celle-ci, ne présente donc pas d’intérêt.  
 
Par conséquent, le Conseil estime le recours irrecevable en ce qu’il vise le premier acte attaqué. 

 

2.4. Concernant l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du premier requérant (le deuxième acte 
attaqué), le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire n’est exécutable qu’une seule fois et 
disparaît de l’ordonnancement juridique lorsqu’il est effectivement exécuté (en ce sens notamment, 
C.E., 10 octobre 2013, n° 225.056).  
 
Il s’ensuit que le recours, en ce qu’il est dirigé  contre l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du 
premier requérant, est dépourvu d’objet et partant irrecevable. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. A l’appui de leur recours, les parties requérantes soulèvent un moyen unique pris de « ● La 

violation des articles 9bis, 62, 74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; ● La violation des articles 3 et 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-après CEDH) ; ● La violation de l’article 2 du 

Protocole additionnel à la CEDH ; ● La violation des articles 2, 3 et 28 de la Convention internationale 

relative aux droits de l’enfant ; ●  La violation de l’article 13.2 du Pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels (ci-après PIDESC) ; ● La violation des articles 22, 22bis et 24 de la 

Constitution ; ● La violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 
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des actes administratifs ; ● La violation du principe général de bonne administration, du principe de 

prudence, du principe d’une saine gestion administrative qui veut que toute décision repose sur des 

motifs légitimes et légalement admissibles et du principe de motivation matérielle et du principe selon 

lequel l’administration doit statuer en tenant compte de l’ensemble des éléments de la cause ; ● L’erreur 

manifeste d’appréciation ».  

 

3.2. Dans une première branche, les parties requérantes soutiennent en substance que la partie 

défenderesse rejette la longueur de leur séjour et leur excellente intégration en se bornant à évoquer, 

sans même les citer les éléments vantés, et à rappeler la définition de la notion de circonstances 

exceptionnelles pour en conclure, sans aucune autre forme de motivation, que les éléments 

d’intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles.  Elles estiment que cette motivation 

est stéréotypée et que ce faisant la partie défenderesse se dispense d’examiner concrètement les 

arguments avancés dans leur demande. Elles relèvent encore qu’il semble que la partie défenderesse 

rejette de façon systématique et non différenciée les éléments des demandes basées sur l’article 9bis 

faisant état de la longueur du séjour et de l’intégration comme n’étant ni révélateurs de circonstances 

exceptionnelles ni capables de fonder ces demandes. 

 

3.3. Dans une deuxième branche, elles contestent le motif relatif à l’état psychologique du premier 

requérant en arguant que la partie défenderesse ne pouvait se contenter des certificats médicaux datés 

de 2013 déposés pour absence d’actualisation. Elles soutiennent que si la partie défenderesse 

s’estimait insuffisamment informée il lui appartenait de les interpeller à ce sujet.  

 

3.4. Dans une troisième branche, elles font valoir en substance qu’il est incontestable que les relations 

que l’ensemble de la famille a nouées en Belgique constituent des relations d’ordre privé tombant sous 

la protection de l’article 8 de la CEDH et qu’il appartenait à la partie défenderesse de procéder, à tout le 

moins, à la balance des intérêts en présence sur la base de son obligation positive. Elles estiment que 

la motivation de la première décision querellée est à cet égard lacunaire dès lors que la partie 

défenderesse n’y n’expose nullement ce qui l’a poussée à faire prévaloir l’intérêt de l’Etat de contrôler 

ses frontières sur leur intérêt particulier de continuer à vivre en Belgique. Elles ajoutent que cette 

motivation est stéréotypée et générale et ne permet pas de considérer que la partie défenderesse a 

concrètement procéder à une balance des intérêts en présence. 

 

3.5. Dans une quatrième branche, elles font valoir, en substance, que la partie défenderesse a motivé 

sa décision au regard de la scolarité des enfants, invoquée à titre de circonstance exceptionnelle, de 

manière générale et stéréotypée sans prendre en considération le fait que ces enfants n’écrivent pas 

l’arabe et sont dès lors incapables de poursuivre leur scolarité au Liban. 

 

3.6. Dans une cinquième branche, elles exposent que la partie défenderesse ne pouvait se contenter de 

rejeter les éléments qu’ils ont invoqués quant aux risques de traitements inhumains et dégradants en 

cas de retour au Liban en se contentant d’arguer qu’il s’agit d’une situation générale, alors qu’ils ont fait 

état de nombreux éléments à caractère personnel et qu’ils ont apporté un commencement de preuve de 

leurs propos. 

 

4. Discussion 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge 

dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

L'existence de circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par 

laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique. L’appréciation desdites circonstances 

exceptionnelles auxquelles se réfère cette disposition, constitue dès lors une étape déterminante de 

l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en 

dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce 

quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé.  

Les circonstances exceptionnelles précitées ne sont pas des circonstances de force majeure, mais des 

circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans 

son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour.  
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Le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative 

dans chaque cas d’espèce, et si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement en tenant compte de 

tous les éléments propres au cas qui lui est soumis.  

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

Par ailleurs, l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours, et afin de permettre à la juridiction saisie d’exercer son contrôle à 

ce sujet. Cette obligation de motivation n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par l’intéressé, mais n’implique que l’obligation d’informer celui-ci des raisons qui ont déterminé 

l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, 

aux arguments essentiels de la demande. 

4.2. En l’espèce, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de 

façon détaillée, méthodique et non disproportionnée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la 

demande d’autorisation de séjour des parties requérantes et a suffisamment et adéquatement exposé 

les motifs pour lesquels elle estimait, pour chacun d’eux, que les éléments invoqués ne constituaient 

pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une 

circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de 

séjour par la voie normale. Cette motivation, énoncée en termes clairs, permet aux parties requérantes 

de comprendre les raisons pour lesquelles il n’a pas été fait droit, au stade de la recevabilité, à leur 

demande d’autorisation de séjour. 

4.3. Cette motivation n’est en outre pas valablement contestée en termes de requête. 

Plus particulièrement, sur la première branche du moyen, le Conseil considère que le caractère suffisant 

et individualisé d’une motivation s’apprécie au regard non seulement de son libellé mais aussi de son 

contexte. En d’autres termes, l’importance et la spécificité d’une motivation est fonction de l’ampleur de 

l’argumentation de la demande à laquelle elle répond.  

 

En l’occurrence, il ressort à la lecture de la demande des parties requérantes que ces dernières se sont 

contentées de faire état, s’agissant de leur intégration, du fait que depuis leur arrivée sur le territoire 

elles « se sont parfaitement intégré[es] en Belgique et y ont tissé l’ensemble des liens sociaux, 

professionnel et familiaux qui constituent leur vie privée et familiale » sans aucune autre précision quant 

auxdits liens et sans exposer en quoi cette circonstance rendait impossible ou particulièrement difficile 

un déplacement dans leur pays d’origine en vue d’y introduire selon les formes requises leur demande 

de séjour.  

 

Dans ces conditions, il y a lieu de considérer que la motivation de la décision attaquée qui rappelle que 

« les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la Loi du 15.12.1980 sont destinées non 

pas à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais 

bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi 

on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite 

auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. Il en 

résulte que la longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles 

(C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). Les intéressés doivent démontrer à tout le moins qu'il leur est 

particulièrement difficile de retourner dans leur pays d'origine ou de résidence à l'étranger (C.E., 26 nov. 

2002, n°112.863) » est suffisante dans la mesure où elle répond adéquatement à l’argument de 

l’intégration tel qu’il a été sommairement invoqué dans la demande de séjour. 
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Eu égard à ces précisions le Conseil estime que les parties requérantes demeurent en défaut de 

démontrer que leur situation serait comparable à celles analysées par le Conseil d’Etat dans les arrêts 

qu’elles citent et dont elles revendiquent l’application de l’enseignement. 

 

Les allégations contenues par ailleurs en termes de requête, selon lesquelles la partie défenderesse 

rejetterait de façon systématique et non différenciée les éléments relatifs à la longueur du séjour et à 

l’intégration invoqués dans les demandes basées sur l’article 9bis comme n’étant pas révélateurs de 

circonstances exceptionnelles, sont purement gratuites et dès lors sans incidence aucune sur la légalité 

de la décision querellée. 

 

Sur la deuxième branche du moyen, le Conseil ne peut qu’observer que, dès lors que le premier 

requérant a quitté la Belgique pour rejoindre le Liban, les parties requérantes restantes (son épouse et 

leurs enfants) n‘ont plus intérêt à cette articulation de leur moyen, laquelle est entièrement et 

exclusivement centrée sur l’argument que l’état de santé du premier requérant constitue une 

circonstance exceptionnelle rendant leur retour, fût-ce temporaire, au pays d’origine particulièrement 

difficile voire impossible et conteste la motivation de la première décision attaquée relative à cet 

élément. 

 

Sur la troisième branche du moyen, le Conseil observe qu’il ressort à suffisance de la première décision 

attaquée les raisons pour lesquelles la vie privée invoquée n’a pas été considérée comme étant une 

circonstance exceptionnelle ainsi que les raisons pour lesquelles la partie défenderesse estimait que 

cette ingérence occasionnée dans la vie privée des intéressées n’étaient pas disproportionnée et 

n’emportait dès lors pas une violation de l’article 8 de la CEDH. L’acte attaqué satisfait ainsi aux 

exigences de motivation formelle telles qu’elles ont été rappelées et démontre d’autre part que la partie 

défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments du dossier administratif et a procédé à 

un examen correct au regard de l’article 8 de la Convention précitée, la motivation n’apparaissant 

nullement stéréotypée, contrairement à ce qu’il est soutenu en termes de requête. Il en résulte que la 

décision entreprise n’est nullement disproportionnée dans la mesure où elle implique uniquement un 

retour temporaire au pays d’origine, appréciation qui au demeurant n’est pas contestée par les parties 

requérantes. Dès lors, l’article 8 de la Convention européenne précité n’a nullement été méconnu, pas 

plus que l’article 22 de la Constitution qui a également trait au respect de la vie privée et familiale.  

 

Sur la quatrième branche du moyen, le Conseil constate que si la scolarité des enfants a bien été 

évoquée dans la demande d’autorisation de séjour ce n’est cependant qu’en termes généraux sans que 

l’impossibilité de suivre un enseignement en arabe ou la non présence d’école enseignant en français 

au Liban ne soit mis en avant. Partant, il ne saurait être reproché à la partie défenderesse d’avoir 

répondu à cet argument comme elle l’a fait en constatant que « S'agissant de la scolarité des enfants 

des intéressés, notons que le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que la scolarité d'enfants 

mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, est 

une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle 

au sens de l'article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance 

empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays pour y faire une 

demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation diplomatique belge. Cette obligation 

scolaire ne crée pas davantage un droit de séjour en faveur d'un étranger scolarisé en Belgique sans y 

être titulaire d'un droit de séjour (CCE arrêt n°133858 du 26.11.2014): Ensuite, les intéressés invoquent 

le respect des articles 2 du Protocole à la Convention Européenne des Droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales et 13.2 a) du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Les 

intéressés indiquent qu'un retour au pays d'origine constituerait une violation des articles 

susmentionnés. A cet égard, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que la scolarité (...) ne 

constitue a priori pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980, c'est à dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour 

d’un étranger dans son pays pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la 

représentation diplomatique belge. Le Conseil observe également que la partie requérante n'a nullement 

exposé dans sa demande de séjour en quoi la scolarité ne pourrait se poursuivre, fut-ce 

temporairement, au pays d'origine (CCE arrêt n°13 2170 du 27.10.2014). Et, dans le cadre de la 

présente demande, notons que les requérants ne font valoir aucun élément pertinent de nature à 

démontrer que leurs enfants ne pourraient poursuivre leur scolarité au pays ou nécessiteraient un 

enseignement- ou des structures spécialisées qui n'existeraient pas au pays d'origine. Rappelons qu'il 

incombe aux intéressés d'étayer leur argumentation (C.E, 13.07.2001, n° 97.866) ». Les  parties 

requérantes ne précisent d’ailleurs nullement en quoi ces motifs seraient critiquables. Le  Conseil 

rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 
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et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son 

appréciation à celle de l’administration.  

 

S’agissant de la cinquième branche du moyen, le Conseil observe qu’elle manque en fait. La partie 
défenderesse ne s’est en effet nullement limitée à constater que la situation d’insécurité alléguée était 
générale mais a également relevé que les craintes invoquées à cet égard par les parties requérantes 
avaient été examinées par les instances compétentes chargées de l’examen de leur demande d’asile, 
laquelle a fait l’objet d’une décision négative. Ce motif, qui n’est pas contesté en termes de requête, 
suffit à fonder valablement la décision querellée quant à cet aspect. Le Conseil rappelle en effet qu’aux 
termes de l’article 9bis, § 2, « […] ne peuvent pas être retenus comme circonstances exceptionnelles et 
sont déclarés irrecevables: 1° les éléments qui ont déjà été invoqués à l'appui d'une demande d'asile au 
sens des articles 50, 50bis, 50ter et 51, et qui ont été rejetés par les instances d'asile, à l'exception des 
éléments rejetés parce qu'ils sont étrangers aux critères de la Convention de Genève tel que déterminé 
à l'article 48/3 et aux critères prévus à l'article 48/4 en matière de protection subsidiaire, ou parce qu'ils 
ne relèvent pas de la compétence de ces instances;[…] ». 
 
4.4. Concernant l’ordre de quitter le territoire, les parties requérantes semblent faire grief à la partie 

défenderesse de ne pas avoir tenu compte de l’intérêt supérieur des enfants ainsi que le prescrit l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980. Force est cependant de constater que cette argumentation 

manque en fait, il ressort en effet de la note de synthèse figurant au dossier administratif que la partie 

défenderesse a pris en considération la situation des parties requérantes en l’examinant sous l’angle de 

l’article 74/13 de la loi.  

 
4.5. Il se déduit des considérations qui précèdent que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, 

il convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

5.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille dix-sept par : 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

E. TREFOIS                                                          C. ADAM 

 

 


